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Les quotidiens belges convoqués par le CSA
MÉDIAS Ils devront convaincre le gendarme de l'audiovisuel qu'il n'a pas à contrôler leurs contenus vidéo

En créant des chaines pour
poster leurs vidéos sur Dai-

Iymotioll (équivalent Jranco-
phone de YouTube). les quoti-
diens belges francophones
doivent -ils être considérés
comme des médias audiovi-
suels?
« Oui », répond le Conseil su-

périellr de l'audiovisuel (CSA).
L'organisme chargé de contrôler
les médial> audiovisuels (et pas la
presse) a décidé de convoquer
Rossel (LeSoir), Sud Presse, IPM
(Ül DR, Lu Lilm:) et les Éditions
de l'Avenir (L:41'erdr). Ils devront
expliquer pourquoi ils n'ont pas
remis leur formulaire de déclara-
tion en septembre 2017.

Les journaux ne l'ont pas fait,
précisément parce qu'ils ne se
considèrent pas comme des ser-
vices audiovisuels. Ils insistent
sur le caractère« accessoire» des
vidéos qu'ils fabriquent. «Ce,~
services lI'(',t'ÎsteraÎrmt pas sÎ les
inJor11lafion.~ n'étaient pas trai-
ties ailleurs, dans le cadre dl' l'ac-
tivité principale des éditellrs qui
e~·tbasée t;1I ri ëci'i/ », explique Ca~
therine AncialL'~, secrétaire géné-
rale dE' La Presst'.be, qui repré-
sente l'ensemble des ëditeurs.
Pour justifier le fait qu'il consi-

dère que les services vidéo re-
lèvent de son champ de contrôle,
le CSA s'appuie sur UIl arrêt de la
Cour de ju.~tice de l'Union t'Uto-

péenne. «Ces .serr.'ù't's ont lil!

contenll et une fmietian alita'
nome.~par rapport alL.Varticles
,~OlJ.~fOrme de le,des qui repri-
,~eJltel1t l'actit'itéprindpaiedeees
éditeurs de preslic », détaille le
communiqué publié vendredi.
us joul'llaux ne comprennent

pas pourquoi le CSA tient tant à
les contrôler tout de suite alors
qu'une uouveIlt' directive sur les
services de médias audiovisuels
(SMA) est en cours de discussion
au niveau européen. « On t'lJt

dun& une ca/aine insiclIritijllri-
dique, souligne Catherine Au-
cÎaux. La révi;;/lIll de /(1 direcUve
pou/"f'tlit madlfier lion champ
d'application. Pourquoi agir en

Belgique dan8 l'immédiat alors.
qU!!/a rijll':r:illll est en cours au ni-
veau ('uropéen ?»

JII5qu'auxamendes ?
Le CSA ne veut pas attendre.

surtout que les discussions à ce
sujet durent depuis des années. Il
considère que les journaux pro-
posent un «servic!' II/m linéaire
diffusé sur une plate.fimne Oli-

verte », En français, c'est le fait
d'offrir am: lecteurs des contenus
audio ou vidéo accessibles à la de-
mande sur Internet. Ce qu'on op-
posera à œ que proposent des
chaînes de télé comme celles de la
RTBF ou de RTL, que vous regar-
dez via votre décodeur de Voo ou

Proximus et pas sur internet.
Les règles qui s'appliquent aux

«st'rtlices non lillé(/ire.~dijfusés
su r ItIt(" platfiforme ouverte» sont
plus ~~légères» que celles que
doivent respel'1.er les chaines de
télé. Elles n'en restent pas moins
très c()ntraignantes pour les édi-
teurs de presse, notamment au
niveau administratif Il y a aussi
des enjeux financiers, au niveau
des revenus publicitaires.
Les éditeurs dénoncent un

« de ILl' p(Jid~,dell.r mt':stl/"fS " de
la part du CSA et rappellent que
YouTube échappe par exemple à
tout contrôle. Déjà fortement
concurrencés par Google (qui dé-
tient YouThbe) et les autres

géants du web américains sur le
terrain de la publicité eu ligne,les
journalLx s'agacent du fait que le
CSA leur rend la vie plus compli-
quée qu'elle ne l'est déjà,
Il nous revient d'ailleurs que

certains emisageraient de laisser
tomber leur plateforlue de vidéos
si le CSA décide d'aller jUl>qu'au
bout de la démarche. Le bout de
la démarche, cela passe, après les
avertissements. par d'éventuelles
amendes"
Le point final de cette affaire ne

s'écrira pas avant la fin du prin-
temps, les auditions des diflë-
rents joW'naux sont prevues en
maL.
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